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1. DEFINITION DU PROCEDE 
Le béton léger prêt à l’emploi EFIMIX, par ajout d’eau de gâchage, est utilisé pour la confection d’une 
chape isolante légère servant de support, soit à un mortier de pose de carrelage, soit à un enduit de lissage 
de type P3, soit à une colle C2, pour un collage de revêtements. 
Cette chape ne peut en aucun cas faire office de béton de structure et ne peut contribuer au renforcement 
du support existant. 
 
 
2. DOMAINE D’EMPLOI DU PROCEDE VISE PAR CES DIRECTIVES  
Dans les locaux classés au maximum P3 (les locaux avec trafic à caractère dynamique ne sont pas visés), 
pour la confection d’ouvrages constitués d’une chape isolante à base de EFIMIX associé à un enduit de 
lissage type P3 ou à une colle C2 ou à un mortier de scellement, recevant des revêtements de sol durs, 
collés ou scellés au sens des DTU 52.1 et 52.2. 
Le procédé EFIMIX ne peut être associé à un plancher chauffant. 

Ne sont pas donc notamment pas visés :  

‚ les travaux en locaux à sollicitations modérées assimilés aux locaux P4 et en locaux à fortes 
sollicitations assimilés aux locaux P4S du classement UPEC ,  

‚ les travaux exécutés dans des zones normalement ouvertes à la circulation de véhicules à moteur,  

 
 
3. IDENTIFICATION DU MATERIAU 
EFIMIX est un béton léger prêt à l’emploi fabriqué industriellement à partir d’un granulat léger minéral 
de Perlite, de ciment Portland, d’adjuvants et de charges siliceuses. 
 
 

3.1. Conditionnement / Stockage / Délai d’utilisation du matériau 
En sac polyéthylène de 23 kg avec impression identifiant le produit (appellation commerciale et date de 
fabrication), ainsi qu’une description succincte de sa mise en œuvre. 
Stockage au sec, à l’abri des intempéries. 
Utilisation du sac dans les 12 mois à compter de la date de fabrication mentionnée sur l’étiquette du sac. 
 
 
4. FABRICATION ET CONTROLES DE EFIMIX 

4.1.  
4.2. Lieu de fabrication 

Usine de la filiale d’EFISOL : 
Socitété SIBLI - Chaussée Moncheur - 5300 - ANDENNE - Belgique 
Le système d’Assurance Qualité mis en place par EFISOL a été certifié conforme au référentiel ISO 9001 
: 2008 – ISO 14001 :2004 – OHSAS 18001 (1999). 
 

4.3. Contrôles 
La production réalisée dans des conditions maitrisées fait l’objet d’autocontrôles sur les matières 
premières, en cours de production et sur produit fini. 
Tous les contrôles font l’objet d’enregistrements et sont archivés. 
 

4.3.1. Matières premières 
Autocontrôles ou certificat Fournisseur pour chaque lot reçu. 
 

4.3.2. En cours de production 
Enregistrement des quantités incorporées pour la production de chaque lot. 
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4.3.3. Produit fini 
‚ Contrôles de la masse volumique apparente d’EFIMIX poudre 
‚ Contrôle du poids des sacs 
‚ Contrôle de la rhéologie et de la densité du béton frais 
 
 
5. PERFORMANCES DU BETON EFIMIX 
 Mise en œuvre à la bétonnière (30 L de béton) 
Composition : 

‚ EFIMIX 
‚ Eau de gâchage  

 
1 sac de 23 kg 

8 à 10 L 
Masse volumique du béton frais (kg/m3) 900 à 1100 
Masse volumique du béton sec à 14 j (kg/m3) 900 à 1000 
Résistances mécaniques à 28 jours 
‚ Compression (Mpa) 
‚ Traction par flexion RTF  (Mpa) 

 
5 

1,6 
Compressibilité (DTU 52.1) Incompressible 
Classement feu A1 
Variations dimensionnelles entre états 
conventionnels extrêmes  
(P.V. d’essai CERIB 03 DPO 404) 

‚ Amplitude du gonflement conventionnel (mm/m) 
‚ Amplitude de variation dimensionnelle entre 

états conventionnels extrêmes 

 
 
 

0,44 
 

0,84 
Retrait  *-o1o+" 
(P.V. d’essai CERIB 03 DPO 404) 

14 jours 28 jours 
- 750 - 834 

Module d’élasticité dynamique de Flexion Eflex 
(N/mm²) (P.V. d’essai CERIB 03 DPO 404) 

4343 

 
6. FABRICATION DU BETON 
 

6.1. Malaxage en bétonnière 
‚ Mettre l’eau dans les proportions indiquées. 
‚ Incorporer EFIMIX par sac complet 
‚ Laisser tourner la bétonnière pendant 3 minutes au minimum pour obtenir, par développement d’air, un 

béton de consistance fluide avec apparition de bulles d’air. (*) 
‚ Pour s’assurer de la constance de la qualité du béton, un autocontrôle est nécessaire tous les 50 m3. il 

portera sur les vérifications des caractéristiques suivantes : 
‚ Affaissement au cône Abrams : 20 à 24 cm (*) 
‚ Densité du béton frais : 900 à 1100 kg/m3 

 
(*) Si la fluidité du béton caractérisée par la mesure de l’affaissement au cône d’Abrams sort des limites 
ci-dessus malgré un dosage correct des composants, un ajustement de la quantité d’eau est nécessaire 
dans la limite de la fourchette indiquée dans le tableau de la page 3. 
Dans le cas d’un manque de fluidité du béton, limiter l’apport d’eau au minimum utile. 
 
Note :  
EFISOL dégage toute responsabilité en cas de non respect de la formule du béton figurant dans le présent 
Cahier des Charges. 

6.2. Préparation manuelle du béton léger 
La société EFISOL ne recommande pas une telle préparation : le mélange manuel ne garantit pas les 
caractéristiques annoncées du béton EFIMIX et occasionne une surconsommation. 
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7. PRESCRIPTIONS GENERALES DE MISE EN ŒUVRE 
 

7.1. Mise en place du béton 
Compte-tenu de sa fluidité, la mise en œuvre du béton, s’effectue par gravité, en une seule couche et par 
simple déversement. 
Le béton ne doit pas être vibré. Un état de surface lisse est obtenu par talochage 
 

7.2. Température de mise en œuvre 
‚ Ne pas couler le béton par température inférieure à 5°C. 
‚ Par temps chaud ( > 25°C) ou en présence de courant d’air : la surface du béton frais peut être protégée 

d’une dessiccation pouvant entrainer des fissures, en la recouvrant par exemple, d’un film polyéthylène 
pendant au moins 24 heures après la coulée. 

Après environ 24 heures, la chape est accessible avec précaution à la circulation pédestre. Elle devra 
néanmoins être protégée de la circulation intensive dans les premiers jours par pose de plaques de 
protection rigides de toute nature. 
 

7.3. Joints de fractionnement 
‚ Des joints de fractionnement sont réalisés à mi-épaisseur de la chape tous les 40 m² et au plus tous les 8 

mètres linéaires. 
‚ Ils intéressent l’épaisseur de la chape ou une partie de cette épaisseur avec un minimum de 3 cm. Ils 

sont exécutés par profilés plastiques mis en œuvre durant la confection ou par sciage mécanique réalisé 
au maximum 24 heures après coulage. 

‚ Un calepinage des joints doit être établi pour les positionner de préférence au droit des points dures 
(poutre principale, changement de nature du support) ou de points singuliers (seuils, angles rentrant ou 
sortant). On pourra également les placer au droit des cloisons légères. 

‚ Au droit des éléments traversant la chape (élément de structure ou canalisation) un joint de 
désolidarisation doit être prévu. Il en est de même en périphérie des locaux. 

 
 
8. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES LIEES A LA NATURE DU SU PPORT 
 

8.1. Support bois 
 

8.1.1. Pose sur parquet existant ou sur support en panneaux de particules (Fig. 1) 
Vérifier que les éléments porteurs de la structure existante assurent un support sain et résistant apte à 
recevoir une surcharge supplémentaire (selon les prescriptions du Guide pour la rénovation des 
revêtements de sols : Cahier du CSTB n°2055 - livraison 266 de Janvier 1986) 
Pour une finition par carrelage collé, il conviendra de vérifier les recommandations du Cahier du CSTB 
n°3267 - Mars 2006, paragraphe 5-2 définissant deux valeurs limites de flèche active : 
Pour les planchers courants supportant des cloisons maçonnées ou des revêtements de col « fragiles » 
(cette désignation visant les carreaux de céramiques ou analogues au sens mécanique du terme - 
terminologie utilisée dans le CPT Plancher - Cahier du CSTB n°2920 -Titre 1) 
f1 = l / 500 si l ø 5,00 m 
Ou f1 = 0,5 cm + l / 1000 si l > 5,00 m 
l étant la portée du plancher 
 
Fixer une bande résiliente sur toutes les parties verticales afin d’assurer la désolidarisation de la dalle. 
Sur le parquet, mettre en rnceg" wp" hkno" rqn{fivj{nflpg" fg" 372" -o" okpkmum ou un film apportant une 
isolation aux bruits d’impact (type ASSOUR CHAPE, VELAPHONE ou équivalent) bénéficiant d’un 
certificat CSTBât. Les lés ont un recouvrement jointoyé minimum de 15 cm pour le polyéthylène (des 3 à 
5 cm pour ASSOUR CHAPE, VELAPHONE) avec un relèvement continu supérieur à l’épaisseur finale 
de la dalle. 
Mettre en place un treillis soudé (diamètre : 1,4 x 1,8 mm - mailles 50 x 50 mm, poids 650 g/m²). 
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Veiller à ne pas perforer le film. Prendre toute précaution pour éviter l’humidification des ouvrages sous 
jacents sensibles (plafonds…). 
 
Si des cloisons d’un poids compris entre 150 et 200 kg/ml doivent être montées après exécution de la 
chape, on procèdera à un renforcement transversal d’armatures au droit des futures cloisons. 
 
Exécuter la dalle flottante, selon les prescriptions du § 7, en épaisseur de 4 cm minimum en prenant soin 
de positionner le treillis au cœur de la dalle. 
Dans le cas de pose ultérieure d’un carrelage ou d’un revêtement plastique collé, on veillera à maintenir 
l’aération du support bois (au droit des plinthes notamment) si elle ne peut se faire par sa sous-face. (Fig. 
2). 

Figure 1 - Pose sur support bois 

joint étanche pour 
locaux type E2

carrelage ou revêtement 
collé sur enduit P3

carrelage scellé

film PE 150 -

treillis 1,4 x 1,8 mm, 
mailles 50 x 50 mm, 

650 g/m²

carrelage collé en 
direct avec colle C2

parquet ancien

circulation d’air

bande résiliente

plinthe écartée du mur  
Ã 4 mm

chape EFIMIX 
(ép mini 40 mm)

 
 

 
Figure 2 - Exemple de système d’aération sur support bois 

treillis 1,4 x 1,8 mm, 
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8.1.2. Pose entre solives, sur augets ou support poreux en plâtre (Fig. 3 et 4) 

Vérifier que le fond de l’entre-solive assure un support résistant. 
Mettre en place la bande résiliente en périphérie, le film polyéthylène et le treillis soudé (diamètre : 1,4 x 
1,8 mm - mailles 50 x 50 mm, poids 650 g/m²). Veiller à ne pas perforer le film 
Exécuter la dalle flottante, selon les prescriptions du § 7, en épaisseur de 4 cm minimum en prenant soin 
de positionner le treillis au cœur de la dalle. 
Dans le cas particulier de la mise en œuvre sans appui sur le fond de l’auget, on déroulera en complément 
un treillage céramique ou un métal déployé sur le film polyéthylène (cf. Fig. 4) 
 

 
 
 
 

Figure 3 
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Figure 4 
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8.2. Support béton (planchers ou dallages) (Fig. 5) 

Une bande résiliente est fixée sur toutes les parties verticales afin d’assurer la désolidarisation de la dalle. 
Nc"fcnng."fÓwpg"firckuugwt"okpkocng"fg"6"eo."guv"eqwnfig"uwt"wp"hkno"rqn{fivj{nflpg"372"-o0 
La mise en place d’un treillis n’est pas nécessaire 
La dalle est exécutée en respectant les prescriptions générales du § 7. 

 
Figure 5 

carrelage ou revêtement 
collé sur enduit P3

carrelage scellé

carrelage collé en 
direct avec colle C2

film PE 150 -bande résiliente

plinthe

 
 
9. REVETEMENTS ASSOCIES 
 

9.1. Carrelages scellés 
La pose du mortier de scellement s’effectue directement sur la chape de béton EFIMIX, minimum 7 jours 
après sa mise en œuvre. 
La mise en œuvre du carrelage se fait conformément au DTU 52.1. 
Dans les locaux de type E2 (au sens de la notice de Classement UPEC des locaux - Cahier du CSTB 
n°2999, livraison 384 de Novembre 1997, c'est-à-dire acceptant la présence d’eau fréquente mais non 
systématique avec un entretien courant, nettoyage par lavage), avec chape sur support bois, la périphérie 
du sol carrelé sera traitée par un joint étanche. 
 

9.2. Carrelages collés sur enduit de lissage de type P3 
Au minimum 14 jours après la mise en ouvre de la chape de béton EFIMIX, on procèdera à la pose de 
l’enduit de lissage de type P3 NIVDUR S (Sté WEBER ET BROUTIN - bénéficiant d’un Avis 
Technique) associé à son primaire IBOTAC pour support poreux. 
 
Son épaisseur sera de 3 mm pour les locaux de type P2 et de 5 mm pour les locaux de type P3 (hors 
couloirs d’hôpitaux). La mise en œuvre des carrelages collés s’effectuera conformément au Cahier des 
Prescriptions Techniques « Revêtement de sols intérieurs et extérieurs en carreaux de céramiques ou 
analogues collés au moyen de mortier colle » (Cahier du CSTB n°2978 - livraison 317 - Mars 1991 - 
GS13 et n°3267 Mars 2006. 
Le mortier colle bénéficiera d’un Avis Technique. 
Dans les locaux de type E2 (tel que défini en 9-1-1) avec chape sur support bois, la périphérie du sol 
carrelé sera traitée par un joint étanche. 
 

9.3. Carrelage collés directement sur la chape de béton EFIMIX 
9.3.1. Domaine d’emploi 

Seuls les locaux classés au maximum P3 sont visés.  
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9.3.2. Prescriptions de mise en œuvre 
9.3.2.1. Etat du support constitué par la chape de béton léger EFIMIX 

Elle sera en conformité avec le paragraphe 7.1.1 du Cahier des Prescriptions Techniques d’exécution 
« Revêtements de sols intérieurs et extérieurs en carreaux de céramiques ou analogues collés au moyen de 
mortier colle » (Cahier du CSTB n°3267 - Mars 2006) 
 

9.3.2.2. Age du support constitué par la chape de béton léger EFIMIX 
Il sera âgé de 14 jours au minimum. 
 

9.3.2.3. Planéité du support constitué par la chape de béton léger EFIMIX 
Tolérances ø 7 mm sous une règle de 2 m et ø 2 mm sous une règle de 0,20 m si emploi d’un mortier 
colle à consistance normale 
Tolérances ø 5 mm sous une règle de 2 m et ø 2 mm sous une règle de 0,20 m si emploi d’un mortier 
colle à consistance fluide 
Rattrapage de la planéité : les défauts localisés (n’excédant pas 20% de la surface jusqu’à 10 mm 
d’épaisseur) sont traités au moyen du mortier colle la veille de la pose. Au-delà, s’il s’agit de défauts 
généralisés, ils seront rattrapés au moyen d’un enduit de ragréage P3. 
 

9.3.3. Préparation du support constitué par la chape de béton léger EFIMIX 
Elle sera en conformité avec le paragraphe 7.1.2 du Cahier du CSTB n°3267 - Mars 2006. 
 

9.3.3.1. Propreté du support 
Il sera propre et dépoussiéré pour permettre l’adhérence de la colle au carrelage (éliminer tous dépôts, 
déchets, peinture, trace de plâtre, laitance de ciment superficielle…). 
 

9.3.3.2. Humidification 
Le support sera préalablement humidifié par temps chaud et en cas de vent 
 

9.3.4. Prescriptions de pose proprement dite 
9.3.4.1. Conditions atmosphériques 

Le collage ne sera pas effectué à des températures inférieures à 5°C. La température du support ne sera 
pas supérieure à 30°C. 
 

9.3.4.2. Application du mortier colle 
 

9.3.4.2.a. Classe du mortier colle préconisé 
Les classifications et propriétés des colles à carrelage citées dans le présent document sont définies dans 
le Cahier du CSTB n°3522 de Mai 2006. 
Le mortier colle utilisé sera conformes à la norme NF EN 12004, de Classe C2 et bénéficiera d’une 
certification « CSTB Certified ». 
Les mortiers-colle utilisables sont : 
 - de classe C2 (type WEBER.COL PRO associé à son primaire WEBER.PRIM P de WEBER et 
BROUTIN), 
 - de classe C2S (type WEBER.COL FLEX associé à son primaire WEBER.PRIM AD de WEBER 
et BROUTIN), 
 - de classe C2E (type COLLIMIX ST associé à son primaire PRIMIMPER de VICAT VPI) 
 - de classe C2EG (type COLLISOL associé à son primaire PRIMIMPER de VICAT VPI) 
 

9.3.4.2.b. Préparation et application du mortier colle 
- Il sera mis en œuvre conformément au § 7.3.2 du Cahier du CSTB n°3267 - Mars 2006 ainsi qu’à l’Avis 
Technique et / ou les prescriptions du fabricant. 
- Prescription particulière liée à la nature du support : l’application préalable du primaire associé au 
mortier colle est nécessaire, se reporter à l’Avis Technique et aux  prescriptions du fabricant. 
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9.3.4.3. Revêtements associés 
Prescriptions particulières à la nature du support et des mortiers colles cités en 9.3.4.2.a. 
 

9.3.4.3.a. Surface des carreaux 
Mortier 

colle 
WEBER.COL 

PRO WEBER.COL FLEX COLLIMIX ST COLLISOL  

Condition 
de porosité 

des 
carreaux 

/ 

Faible porosité  
(ø"2.7'"

d’absorption 
d’eau) 

Porosité Normale  
(> 0,5% 

d’absorption 
d’eau) 

Faible 
porosité  
(ø"2.7'"

d’absorption 
d’eau) 

Porosité 
Normale  
(> 0,5% 

d’absorption 
d’eau) 

/ 

Surface des 
carreaux 
(S, cm²) 

S ø"3322 500 ø"U"ø"4222 1100 ø"U"ø"4222 500 ø"U 1100 ø"U S ø"3322 

Type 
d’encollage 

Double 
encollage 

Double encollage Simple ou double encollage 
Simple 

encollage 
 

9.3.4.3.b. Largeur des joints entre carreaux 
Elle sera conforme au paragraphe 7.3.5 du Cahier du CSTB n°3267 - Mars 2006. la pose à joint nul est 
interdite. La largeur des joints est fonction de la nature du carreau et de ses dimensions. 
 

9.3.4.3.c. Joint de fractionnement du support : 
Les joints de fractionnement du béton EFIMIX seront conformes au paragraphe 7.3 et intéresseront aussi 
le produit de collage et le revêtement. 
 

9.3.4.3.d. Autres précautions : 
Dans les locaux humides de type P2, le joint périphérique sera un mastic élastomère de 8 à 10 mm de 
largeur et d’épaisseur à la jonction mur/sol 
 
 

9.4. Revêtements plastiques 
Au minimum 14 jours après la mise en œuvre de la chape de béton EFIMIX, on procèdera à la pose d’un 
enduit de lissage type P3 (bénéficiant d’un Avis Technique) associé à son primaire pour support poreux. 
Son épaisseur sera de 5 mm pour les locaux type P2 ou P3 (hors couloirs d’hôpitaux). 
La mise en œuvre des revêtements plastiques collés s’effectuera conformément au DTU 53.2. 
 
Dans le cas de chape sur support bois, seule la pose de revêtements plastiques en lés est autorisée. Les 
rives seront traitées par un joint étanche (Cf. DTU 53.2 - chapitre 6.3). 
 
 

9.5. Revêtements textiles 
Au minimum 14 jours après la mise en œuvre de la chape de béton EFIMIX, on procèdera à la pose de 
l’enduit de lissage type P3 (NIVDUR S (Sté WEBER et BROUTIN - bénéficiant d’un Avis Technique) 
associé à son primaire IBOTAC pour support poreux. 
Son épaisseur sera de 5 mm pour les locaux type P2 et P3 (hors couloirs d’hôpitaux). 
La mise en œuvre des revêtements textiles s’effectuera conformément au DTU 53.1. 
 
 

9.6. Revêtements parquet 
 

9.6.1. Parquets sur lambourde 
La pose s’effectuera 7 jours minimum après la mise en œuvre de la chape. 
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9.6.2. Parquets collés 
Au minimum 14 jours après la mise en œuvre de la chape de béton EFIMIX, on procèdera à la pose de 
l’enduit de lissage type P3 (NIVDUR S (Sté WEBER et BROUTIN - bénéficiant d’un Avis Technique) 
associé à son primaire IBOTAC pour support poreux. 
Son épaisseur sera de 5 mm pour les locaux type P2 et P3 (hors couloirs d’hôpitaux) 
 
La mise en œuvre du parquet s’effectuera conformément au DTU 51.1 pour les parquets massifs et 
contrecollés ; conformément au DTU 51.11 pour la pose flottante des parquets et revêtements de sol 
contrecollés à parement bois ; conformément au DT 51.2 pour les parquets collés. 
 
 
 
RESULTATS EXPERIMENTAUX 
‚ Caractérisation d’un béton léger prêt à l’emploi, rapport CERIB n°03DPO404, Septembre 2003 
‚ Détermination de la conductivité thermique, rapport LNE n°D060064-CEMATE/1, Janvier 2004 
‚ Essais d’adhérence de revêtements céramique, rapports Bureau Veritas n°1525895/1A et 

n°1525895/1C, Janvier 2006 
 
 
REFERENCES 
Les premiers emplois du procédé EFIMIX remontent à 2004. 
Depuis son lancement, environ 420 000 sacs d’EFIMIX ont été commercialisés, soit environ 13 000 m3 
d’EFIMIX ont été réalisés. 
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RAPPORT D’ENQUETE  

DE TECHNI QUE NOUVELLE 
 

 
 
 
 
REFERENCE : BT1 1 0 0 3 1  I NDI CE 0  
 
 
NOM DU PROCEDE : EFI MI X 
 
 
TYPE DE PROCEDE : Béton léger  prêt  à  l’em ploi pour  confect ion de 

chape légère 
 
DESTI NATI ON : Planchers intér ieurs de locaux P3  au plus 
 
 
DEMANDEUR  : EFI SOL 
  1 4  à 2 4  rue des Agglom érés 
  9 2 0 2 4  NANTERRE CEDEX 
 
 
PERI ODE DE VALI DI TE : du 0 1  ju ille t  2 0 1 1   
  Au 0 1  ju ille t  2 0 1 4  
 
 
 
Le présent  rapport  porte la référence BT110031 indice 0 rappelée sur chacune des pages 
num érotées de 1 à 5. I l ne doit  êt re com m uniqué que dans son intégralité. 
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PREAMBULE 
 

L’Enquête de Technique Nouvelle, ou Enquête Technique sur produit  ou procédé 
nouveau, est  une évaluat ion volontaire régie par un accord COPREC /  CSTB 
d’octobre 1998. Elle com plète la gam m e d’offres d’évaluat ions technique 
const ituée par l’Avis Technique et  l’Appréciat ion Technique d’Expérim entat ion 
(ATEX) , afin de prendre en com pte les différents stades de développem ent  de 
l’innovat ion. 

 
1 . OBJET DU RAPPORT 
 

La société EFI SOL nous a confié une m ission d’évaluat ion technique et  la rédact ion 
d’un rapport  d’enquête de technique nouvelle pour le procédé ci-dessus référencé. 
Cet te m ission est  détaillée dans not re offre de pr ix référence 
VNA/ 110417P001/ MRI  en date du 8 avr il 2011. 
 
I l s’agit  d’un renouvellem ent  d’enquête technique nouvelle, ce procédé ayant  déjà 
fait  l’objet  des enquêtes suivantes depuis 2003 :  
-TT070016 
-TT060011 
-TT030018 

 
 
La m ission confiée à BUREAU ALPES CONTROLES concerne uniquem ent  les 
élém ents const itut ifs assurant  la fonct ion « clos et  couvert  » au sens des art icles 
1792 et  suivants du Code Civil et  dans l’opt ique de perm et t re une prévent ion des 
aléas techniques relat ifs à la solidité dans les const ruct ions achevées (m ission L 
selon la loi du 04 janvier 1978, et  la norm e NFP 03-100, relat ive à la solidité des 
ouvrages) , à l’exclusion  

X de tout  aut re fonct ion et / ou aléas au sens de la norm e NFP 03-100 (solidité 
des équipem ents dissociables, solidité des existants, stabilit é des ouvrages 
avoisinants, sécurité des personnes, stabilit é en cas de séism e, isolat ion 
therm ique et  économ ies d’énergie, isolat ion acoust ique, accessibilit é des 
personnes à m obilit é réduite, t ransport  des brancards, fonct ionnem ent  des 
installat ions, gest ion technique du bât im ent , hygiène et  santé, dém olit ion, 
r isques naturels except ionnels et  technologiques, conform ité au règlem ent  
de la const ruct ion,….) ,  

X de toute garant ie de perform ance ou de rendem ent , garant ie cont ractuelle 
supplém entaire à la garant ie décennale,…..  

X ainsi que de tous labels ( .QUALI TEL, HPE, BBC, Minergie, Effinergie, 
Passivhaus,…) ... 

 
 

 
2 . DOCUMENT DE REFERENCE 

 
 

 La société EFI SOL a rédigé un Cahier des Charges, daté de Juin 2011, int it ulé 
« EFI MI X » et  com portant  11 pages de texte, croquis et  pièces annexes. Ce 
docum ent  a été exam iné par BUREAU ALPES CONTROLES dans le cadre de la 
présente enquête. 
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3 . TERRI TORI ALI TE   

 
Dans le cadre de la présente Enquête, seul l’em ploi en France Européenne est  
visé, à l’exclusion des DOM/ TOM notam m ent .  
 

4 . DESCRI PTI ON SUCCI NCTE DU PROCEDE 
 
 
EFI MI X est  un béton prêt  à l’em ploi qui par ajout  d’eau de gâchage perm et  la 
confect ion d’une chape isolante légère. Le procédé est  lim ité aux locaux classés P3 
m axim um . L’EFI MI X est  condit ionné en sac de 23 kg. 
 

 
5 . MATERI AUX 
 
 

Les m atériaux ut ilisés pour la confect ion de l’EFI MI X sont  définis au chapit re 3. 
EFI MI X est  un béton léger prêt  à l’em ploi fabriqué indust r iellem ent  à part ir  d’un 
granulat  léger m inéral de Perlit e, de cim ent  Port land, d’adjuvants et  de charges 
siliceuses. 
La quant ité d’eau à ajouter pour obtenir  le béton léger est  indiquée sur les sacs et  
au chapit re 5.  

 
 
 
6 . FABRI CATI ON -  CONTROLE ET ESSAI S 
 
 

La fabricat ion de l’EFI MI X est  assurée dans l’usine filiale d’EFI SOL :  société SI BLI  – 
Chaussée Moncheur – 53000 ANDENNE -  BELGI QUE. Les cont rôles sur m at ières 
prem ières et  en cours de fabricat ion sont  effectués en usine. I ls sont  décrit s au 
paragraphe 4.2 du docum ent  de référence.  
 
Le systèm e d’Assurance Qualité m is en place par EFI SOL a été cert if ié conform e 
au référent iel I SO 9001 :  2008 par l’AFAQ.



 

 

Réf. :  BT110031 I NDI CE 0  4/ 5  
  

 

 
 

 
Les essais suivants ont  é té réa lisés  :  
 
-  Résistances m écaniques (P.V d’essai CERI B 03 DPO 404)  
 
- Conduct ivité  therm ique ut ile  (W/ m K)  (P.V d’essai LNE D060064, selon 

Norm e I SO 8302-1991)  
 
-  Var ia t ions dim ensionnelles ent re états convent ion nels ext rêm es (P.V 

d’essai CERI B 03 DPO 404)  
 

-  Ret ra it  (µm / m )  (P.V d’essai CERI B 03 DPO 404)  
 

-  Module d’é last icité  dynam ique de Flex ion E f lex  (N/ m m ² )  (P.V d’essai CERI B 
03 DPO 404)  

 
 
7 . FABRI CATI ON DU MORTI ER 

 
 
La fabricat ion du m ort ier est  réalisée à la bétonnière. Elle est  définie au 
paragraphe 6 du docum ent  de référence. La fabricat ion m anuelle est  exclue. 

 
 
8 . MI SE EN Œ UVRE 
 
 

La m ise en œuvre de l’EFI MI X est  définie aux chapit res 7 et  8 du docum ent  de 
référence. Les revêtem ents associés sont  définis au chapit re 9 du docum ent  de 
référence. 

 La m ise en œuvre s’effectue par gravité, en une seule couche et  par sim ple 
déversem ent . 
 
Avant  la m ise en œuvre du m ort ier, il est  im pérat if de vérif ier que les élém ents 
porteurs de la st ructure sont  aptes à recevoir  une surcharge supplém entaire. La 
densité du m ort ier EFI MI X étant  de 1100 kg/ m 3 au coulage et  1000 kg/ m 3  après 
14 jours de séchage.  
 
Les cr itères de flèches indiqués au chapit re 8 du docum ent  de référence seront  
obligatoirem ent  vérif iés. 
 
Les dosages indiqués au chapit re 5 du docum ent  de référence et  sur les sacs de 
EFI MI X, ainsi que les tem ps de m alaxage indiqués au chapit re 6 du docum ent  de 
référence sont  essent iels pour obtenir  les perform ances requises du m ort ier.  
 
I l est  im portant  de souligner que le m ort ier EFI MI X ne peut  en aucun cas servir  de 
béton de st ructure et  ne cont r ibue pas au renforcem ent  des supports existants.  
 
Les tem ps de séchage sont  à respecter. 
 

 
9 . REFERENCES 
 
Les prem iers em plois du procédé EFI MI X rem ontent  à 2004. 
Depuis son lancem ent , environ 13 000 m 3 d’EFI MI X ont  été réalisés selon le 

fabricant . 
 
 



 

 

Réf. :  BT110031 I NDI CE 0  5/ 5  
  

 

 
 

 
1 0 . AVI S DE PRI NCI PE DE BUREAU ALPES CONTROLES 
 
 

BUREAU ALPES CONTROLES ém et  un AVI S FAVORABLE  de pr incipe sur le 
procédé EFI MI X faisant  l’objet  de la présente Enquête, dans les lim ites énoncées 
au chapit re «1–Objet  du rapport» du présent  rapport , m oyennant  le respect  des 
prescript ions du docum ent  de référence listé au chapit re 2 du présent  rapport , et  
sous réserve de l’existence d’un cont rat  d’assurance valide en Responsabilit é Civile 
fabricant  couvrant  le procédé. 
 
Le présent  Rapport  d’Enquête const itue un ensem ble indissociable du docum ent  de 
référence listé au chapit re 2 du présent  rapport  exam iné par BUREAU ALPES 
CONTROLES dans le cadre de la présente Enquête. 
 
Not re avis est  accordé à com pter de la date du présent  rapport , et  pour une 
période de 3 ans, soit  jusqu’au  0 1  Juille t  2 0 1 4 .  
 
Cet  avis deviendrait  caduque si :   

 
‚ un Avis Technique du CSTB ou un Pass I nnovat ion était  obtenu dans cet  

intervalle de tem ps, 
 
‚ un changem ent  intervenait  dans le procédé élaboré, 
 
‚ des m odificat ions étaient  apportées à la réglem entat ion en vigueur, 
 
‚ des désordres étaient  portés à la connaissance de BUREAU ALPES CONTROLES. 

 
 

La société EFI SOL devra obligatoirem ent  signaler à BUREAU ALPES CONTROLES :  
 

‚ t oute m odificat ion dans le docum ents de référence listé au chapit re 2, 
 
‚ t out  problèm e technique rencont ré, 

 
‚ t oute m ise en cause relat ive à ce procédé dont  elle ferait  l’objet . 

 
FAI T A BOURG EN BRESSE, LE 01 juillet  2011 
 

 L’I ngénieur  responsables des Enquêtes, 

  
Erreur  ! Des objets ne peuvent  pas êt re 
créés à par t ir  des codes de cham ps de 

m ise en form e.  
 Vincent  NANCHE 

 
 

FI N DU RAPPORT 

 

 
 


